      Département de l’Aude                                                                                         République Française

Canton de Conques-sur-Orbiel 
***************

COMMUNE DE CONQUES-SUR-ORBIEL – 11600

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

En date du 29 MAI 2009
Le Vingt Neuf Mai deux mil neuf à 20 heures 30, s’est tenue à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean CHAPET, Maire de la Commune.

DATE DE CONVOCATION : 20 Mai 2009
Présents : MM. CHAPET – ZUCCO - CAVERIVIERE – SAURY – SARRAUTE – PICHERIC – MARTINEZ – CAMPACI – CAMPILLO – Mmes  CLARY - CLARET – DUPOUX - NY –  ANGEL
Absents excusés représentés : M. ZARRAGOZA par M. ZUCCO – Mme PITIE par M. MARTINEZ 
Absents excusés : MM. JUSTE – PES – MARTY 
Secrétaire :   Mme CLARET
L’ordre du jour était le suivant : 

· Information sur les decisions prises par le maire

· Demande de subvention auprès du conseil géneral – programmation 2009

· Modification du tableau des effectifs

· Ratios d’avancement de grade

· Avenant au marché « location de prefabriques »

· Decision modificative – budget commune

· Acquisition de bâtiment

· Retrocession de terrains

· Vente de terrains

· Attribution de subvention 

· Complement de subvention aux francas de l’aude

· Attribution de logement

· Motion pour maintien de la clause generale de competences des departements

· Tirage au sort – jury d’assises
· Affaires et questions diverses

Le Procès-verbal de la séance précédente est approuvé à l’unanimité 

1- INFORMATION SUR LES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE

2- Emprunt de 200 000 € auprès de la Société Générale aux conditions suivantes : 

· Durée : 18 ans

· Taux variable  

· Phase de mobilisation : jusqu’au 31/12/09

· Echéance trimestrielle

3- Emprunt de 380 000 € auprès du Crédit Agricole du Midi aux conditions suivantes : 

· Durée : 21 ans

· Taux semi-renouvelable révisable tous les 3 ans  

· Date de consolidation : dans les 90 jours de la signature du contrat

· Echéance trimestrielle

· Amortissement linéaire du capital

4- Emprunt de 380 000 € auprès de la Caisse d’Epargne Languedoc-Roussillon aux conditions suivantes : 

· Durée : 15 ans

· Taux fixe : 4.30%  

· Date de consolidation : dans les 4 mois de la signature du contrat

· Echéance trimestrielle

· Amortissement progressif du capital

5- Fixation des tarifs de droit de place :

· Place de la Libération + parking pharmacie ………….      5.00 €

· Parking Felix Roquefort ………………………………… 100.00 €

Monsieur le Maire informe que le bureau d’études pour la mission d’élaboration du plan local d’urbanisme et de la révision simplifiée a été retenu. Il s’agit du Cabinet URBADOC domicilié à Toulouse pour un montant de 15 500 € HT.

04/09/1 - Demande de subvention auprès du Conseil Général et de l’Agence de l’Eau – programmation 2009 et 2010 – eau et assainissement

Monsieur le Maire rappelle que, pour se mettre en conformité avec la directive européenne 98/83/CE sur la qualité de l’eau applicable au 5 Décembre 1998 et avec le décret du 20 Décembre 2001 qui a transcrit en droit français la directive européenne, la commune doit procéder à la suppression de tous ses branchements en plomb d’ici 2013.

C’est pourquoi la Lyonnaise des Eaux, concessionnaire des réseaux eau et assainissement, a monté un dossier concernant un plan de renouvellement des branchements plomb qui s’étalera de 2008 à 2013. 

Le coût total de ce plan s’élève à 289 743.30 € HT pour 198 branchements à renouveler ce qui représente un montant annuel de 48 290 € HT. 

Par ailleurs, la commune envisage de réaliser des travaux d’amélioration de distribution de l’eau, Route de Villegailhenc et lieu-dit « Pech Fourcat » pour un montant total de 41 041.14 € HT.

Pour la programmation 2009, Monsieur le Maire propose donc de solliciter une subvention auprès du conseil général et de l’agence de l’eau pour : 

· la 2ème tranche de travaux pour un montant de 48 290 € HT et le reliquat de la 1ere tranche pour un montant de 19 365 € HT.

· Les travaux Route de Villegailhenc et au lieu-dit « Pech Fourcat » d’un montant HT de 41 041.14 € HT. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, DECIDE
· d’approuver sans réserve l’avant projet établi par La Lyonnaise des Eaux pour ces dossiers

· de demander au Département et à l’Agence de l’Eau une subvention aussi élevée que possible

· d’autoriser le Département à percevoir pour le compte de notre collectivité maître d’ouvrage, la subvention attribuée par l’agence de l’eau et à nous la reverser

· de prendre acte que : 

* les opérations éventuellement subventionnées devront être engagées dans les deux ans qui suivent la date d’octroi des aides

               * la durée totale de validité de subventions est fixée à 3 ans

· de demander aux organismes financeurs l’autorisation d’anticiper la réalisation des opérations avant l’obtention des subventions

· de donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces nécessaires au règlement de cette affaire

04/09/2 - Modification du tableau des effectifs

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droit et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée notamment par la loi n° 94-1134 du 27 Décembre 1994 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y rapportant, pris en application de l’article 4 de la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, 

Vu le budget communal,

Vu le tableau des effectifs au 1er Mars 2009

Monsieur le Maire expose à ses collègues que des agents du service technique ont été reçu à l’examen professionnel d’adjoint technique 1ère classe. Par ailleurs,  une ATSEM remplit les conditions pour être promue au grade supérieur. Il convient donc de modifier le tableau des effectifs comme suit, à compter du 1er Juin 2009 : 

· Transformation de 2 postes d’adjoint technique 2ème classe en 2 postes d’adjoint technique 1ère classe

· Transformation d’un poste d’ATSEM principal 1ère classe en ATSEM principal 2ème classe

	Cadre d’emplois
	Grade
	Postes ouverts
	Postes pourvus

	Filière administrative
	
	
	

	Attaché territorial
	Attaché territorial
	1
	1

	Secrétaire de Mairie
	Secrétaire de mairie
	1
	0

	Adj. Administratif
	Adjoint administratif 1ère classe
	2
	2

	
	Adjoint Administratif principal 1ère classe
	2
	2

	Filière Technique
	
	
	

	Adjoint technique
	Adjoint technique 2ème classe
	6
	4

	
	Adjoint technique 1ère classe
	3
	2

	
	Adjoint technique principal 2ème classe
	3
	3

	Agent de maitrise
	Agent de maîtrise
	1
	1

	Filière sociale
	
	
	

	ATSEM
	ATSEM 1ère classe
	2
	2

	
	ATSEM principal 2ème classe
	1
	1

	Filière police
	
	
	

	Brigadier
	Brigadier
	1
	1

	
	Brigadier chef principal
	1
	1


ACCORD à l’unanimité

04/09/3 - Ratios d’avancement de grade

Vu l’article 35 de la loi n° 2007-209 du 19 Février 2007 relative à la Fonction Publique territoriale,

Vu l’article 49 modifié de la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984, 2ème alinéa portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les nouvelles dispositions réglementaires concernant les quotas d’avancement de grade dans la collectivité : il appartient à chaque assemblée délibérante de fixer le taux qui déterminera le nombre de fonctionnaires qui pourront être promus.

Ainsi, Monsieur le Maire propose de fixer le taux suivant la procédure d’avancement de grade dans la collectivité, pour l’année 2009, et sous réserve de l’avis favorable du Comité Technique Paritaire, comme suit :

	Cadre d’emploi
	Grade
	TAUX EN %

	Adjoint technique 
	Adjoint technique 1ère Classe
	66.67%

	ATSEM
	ATSEM principal 2ème Classe
	100 %


ACCORD à l’unanimité

04/09/4 - Avenant au marché « location de préfabriqués »

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée le marché de location de préfabriqués à usage de locaux scolaires utilisés pour recevoir provisoirement les élèves de l’école élémentaire pendant la période des travaux de réhabilitation de leur école.

Il indique que, compte tenu des périodes d’intempéries subies par les entreprises en début de chantier, il ne sera pas possible d’effectuer la réception des travaux de réhabilitation de l’école fin juillet comme cela était prévu initialement.

En conséquence, il s’avère nécessaire de prolonger pour 2 mois la location de ces préfabriqués, ce qui représente un coût supplémentaire de 6 073, 28 TTC, soit une augmentation de 9.17% du marché initial qui s’élevait à 66 020.09 € TTC.

Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal de l’autoriser à signer l’avenant correspondant avec la société Yves COUGNAUD  

ACCORD à l’unanimité  
04/09/5 - Décision modificative – budget commune

	Monsieur le Maire informe qu’il s’avère nécessaire d’effectuer des virements de crédits en section de fonctionnement du budget communal.

Il propose donc les modifications suivantes : 

Désignation

Dépenses 

Recettes

D6413 – Personnel non titulaire

+     1 500

D6611 – Intérêts d’emprunts  

-  105 000

D66111 – intérêts d’emprunts

+ 110 000

R7788 – Autres reprises d’excédents 

+  6 500

D1641 – Emprunt en euros

+     6 000

D 2313 – Immos en cours

+   18 000

R1641 – Emprunts

+ 24 000

TOTAL

+   30 500

+ 30 500

ACCORD à l’unanimité 



	


04/09/6 - Acquisition de terrains
Monsieur le Maire indique à ses collègues, que les parcelles D 114 et D 1226, d’une superficie totale de 1 476 m², situées rue Elsa Triolet et appartenant à Madame BAUDOUY Andrée, sont en vente. Il rappelle à ses collègues que ces parcelles sont juxtaposées au cimetière et qu’elles sont répertoriées au plan d’occupation des sols en emplacement réservé. La commune est donc intéressée par l’achat de ces parcelles.

Monsieur le Maire rappelle également que la commune a un droit de préemption sur ces parcelles.

Monsieur le Maire a fait faire l’estimation de ces parcelles au Service des Domaines qui en a évalué la valeur vénale à 29 500 Euros. Madame BAUDOUY Andrée quant à elle a eu une proposition d’achat à 60  000 Euros.

Monsieur le Maire informe ses collègues qu’il a reçu Madame Andrée BAUDOUY, et, après négociation avec elle, souhaite lui faire une proposition d’achat à 40 000 Euros.

Monsieur le Maire indique que le Conseil Municipal doit se prononcer sur ce prix. 

ACCORD à l’unanimité

04/09/7 - Rétrocession de terrains à la commune par la Communauté de Communes 

Monsieur le Maire rappelle que, dans le cadre de l’aménagement de la zone d’activité intercommunale, la Communauté de Communes du Minervois au Cabardès avait acheté la parcelle E 1014 d’une superficie de 1 528 m2.

Or,  après travaux, il s’avère qu’une partie de cette parcelle est maintenant intégrée au chemin communal qui dessert la zone. Aussi, la Communauté de Communes propose à la commune de lui rétrocéder la totalité de cette parcelle afin qu’elle soit classée en voirie communale.

Par ailleurs, la Communauté de Communes propose à la commune la rétrocession de la voirie interne de la zone d’activité pour une superficie totale de 3 786 m2 qui serait également incorporée à la voirie communale.

Egalement, la communauté des communes propose à la commune la rétrocession de la partie inondable de la zone d’activité pour      8 741 m2.

De plus, afin de résoudre le problème d’accès des riverains exploitants agricoles qui sont propriétaires de parcelles situées à l’arrière de la zone d’activité, il a été nécessaire d’élargir le chemin communal. La communauté de communes propose donc de rétrocéder à la commune la parcelle sise en bordure du lot n° 8 pour une superficie de 118 m2. 

Enfin, pour une superficie de 436 m2, elle propose la rétrocession de 2 parcelles situées en bordure de la zone d’activité, côté route de Villegailhenc.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DECIDE :

- d’accepter la rétrocession, de la parcelle située en bordure du lot n° 8 pour  118 m2 et sans contrepartie financière pour la Communauté de Communes et d’autoriser le maire à signer toutes les pièces nécessaires afférentes à cette rétrocession.

- de refuser toutes les autres propositions de rétrocession

04/09/8 - Vente de terrains

Monsieur le Maire rappelle que Monsieur RODRIGUEZ Jean, propriétaire du garage Peugeot situé sur la zone d’activité Coste Galiane souhaite acquérir une partie de la parcelle E 1484 pour une superficie de 270 m2, une partie de la parcelle E 1021 pour une superficie de 95 m2 et une partie de l’ancienne voirie communale pour une superficie de 338 m2, ce qui représente un total de 703 m2. 

En échange, Monsieur RODRIGUEZ Jean cède à la commune une partie de la parcelle E 1469 pour une superficie de 182 m2.

La commune doit donc vendre à Monsieur RODRIGUEZ Jean une superficie de 521 m2 (703 – 182).

Monsieur le Maire rappelle également que, dans sa séance du 26 septembre 2008, le Conseil Municipal avait donné un avis favorable sur cette transaction. Il convient donc maintenant de fixer le prix de vente.

Monsieur le Maire pense que le prix de vente pourrait être fixé à 20 € 00 le m2.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 9 voix pour, 4 voix contre (2 favorable à un prix plus élevé et 2 favorable à un prix moins élevé) et 1 abstention :

· DECIDE de fixer le prix de vente à 20 € 00 le m2.

04/09/9 - Attribution de subventions

Monsieur le Maire indique à ses collègues, que de nouvelles demandes de subventions lui sont parvenues de la part de :

* Association des parents d’élèves de l’école élémentaire qui sollicite le versement d’une subvention de 250 €.

* Entente Conques-Villemoustausou qui sollicite une subvention exceptionnelle afin de pallier aux dépenses de déplacement pour le championnat de France 

* Le groupement de défense intercommunal contre les organismes nuisibles du Cabardès pour une cotisation de 134 € 50 pour l’année 2009. Cet organisme lutte contre la cicadelle de la flavescence dorée.

* L’Association des Francas de l’Aude pour le réajustement de la subvention attribuée pour le salaire de l’animateur.

Monsieur le Maire propose d’attribuer une subvention :

· d’un montant équivalent à celle de l’année dernière soit 110 € à l’Association des Parents d’élèves de l’école élémentaire – Accord à l’unanimité
· d’un montant maximal de 400 € pour l’Entente Conques Villemoustaussou – Accord par 15 voix pour et 1 abstention
· d’un montant de 2 000 € à l’Association Départementale des Francas de l’Aude – Accord à l’unanimité
04/09/10 - Attribution de logement

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que le locataire qui occupait le logement situé Résidence du Moulin, n° 1 avenue de la Fleur de Lys a quitté son logement 

Monsieur le Maire propose d’attribuer ce logement à  Monsieur Patrice CAMPACI à compter du 1er Mai 2009. 

Une caution de 229 € sera versée pour chaque logement.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

· DONNE SON ACCORD à l’unanimité 

· AUTORISE le maire à signer le contrat de location correspondant

· AUTORISE le maire à rembourser la caution de 229 € à chacun des locataires partis   

04/09/11 - Motion pour maintien de la clause générale de compétences des départements

Vu les conclusions du Comité de réflexion et de proposition sur la modernisation et le rééquilibrage des institutions de la cinquième république relatives à l’avenir du Département, notamment sa proposition n° 11,

Vu la résolution adoptée à l’unanimité par l’ensemble des présidents de conseils généraux réunis au sein de l’association des départements de France,

Vu la délibération du Conseil Général de l’Aude réuni en session extraordinaire le 7 février ‏2009 

Considérant qu’une réflexion sur la réforme de l’organisation territoriale est indispensable à la mise en cohérence des territoires et des moyens de financement dont disposent les collectivités locales pour exercer leurs compétences.

Considérant que la proposition n° 11 du comité de réflexion envisage la spécialisation des compétences exercées par le Département au détriment de la clause générale de compétences pourtant reconnue au niveau constitutionnel,

Considérant que le maintien de cette clause générale de compétences au Département est nécessaire à l’accompagnement des communes, qui subissent par ailleurs une augmentation très sensible de leurs dépenses, plus particulièrement de leurs dépenses de transfert insuffisamment compensées ;

Considérant que la présence de plusieurs collectivités locales de plein exercice sur un même territoire constitue une force,

Considérant que le Département favorise d’autant la péréquation financière et la solidarité entre les territoires qu’il exerce des compétences générales,

Considérant que le Département est le seul à pouvoir moduler ses aides avec souplesse, en prenant en compte les réalités territoriales et à un niveau cohérent.

Le Conseil Municipal :

· Affirme l’importance du maintien d’une clause générale de compétences au Département.

· Dit qu’elle est indispensable à l’accompagnement des communes dans leur projet d’aménagement et de développement.

· Soutient la contribution du débat national votée par le Conseil général de l’Aude lors de sa session extraordinaire du 7 Février 2009.

04/09/12 – Emplois saisonniers

Monsieur le Maire expose à ses collègues qu’aux termes de l’article 3, alinéa 2, de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter des agents non titulaires pour exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier pour une durée maximale de six mois pendant une même période de douze mois.

D’autre part, aux termes de l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, la délibération créant un emploi en application des trois derniers alinéas de l’article 3 doit préciser le motif invoqué, la nature des fonctions, le niveau de recrutement et de rémunération de l’emploi créé.

Ainsi, la commune se trouve confronter, en période estivale, à un besoin de personnel en raison des congés du personnel permanent et de l’ouverture de la piscine municipale.

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de l’autoriser à recruter des agents non titulaires pour exercer des fonctions :

· de maitre nageur du 15 Juin au 13 Septembre 2009

· de maitre nageur du 1er Juillet au 13 Septembre 2009

· d’agents d’accueil à la piscine du 15 Juin au 13 Septembre 2009 dans les conditions fixées par l’article 3, alinéa 2 de la loi précitée 

· d’agent d’entretien du 1er Juillet au 31 Août 2009

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· DONNE SON ACCORD à l’unanimité

· DIT que la rémunération des agents non titulaires exerçant les fonctions de maître nageur s’effectuera sur la base du 6ème échelon du grade du cadre d’emplois des éducateurs des APS 2ème classe

· DIT que la rémunération des autres agents non titulaires s’effectuera sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint technique 2ème classe.

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales sont inscrits au budget de l’exercice en cours
AFFAIRES ET QUESTIONS DIVERSES

Le conseil municipal procède au tirage au sort de la liste annuelle du jury d’assises parmi les électeurs de la commune pour l’année 2010.  

Monsieur le Maire informe :

· Qu’il convient d’établir le planning des permanences des deux bureaux de vote pour les élections européennes du 7 Juin prochain.

· Que les journées européennes du patrimoine se dérouleront les 19 et 20 septembre prochain. Si la commune veut participer à cette 26ème édition, il convient de renvoyer les documents pour le 10 Juin prochain. Une animation est proposée par le Foyer Laïque pour la visite du Circuit des Capitelles. Accord du CM.
· De la proposition de l’Association Présence Verte Grand Sud pour la signature d’une convention pour la mise en place d’un service de téléassistance aux personnes. Deux possibilités sont offertes :

· avec participation de la commune : prise en charge de 50% des frais d’installation (22.50 €/personne) 

· sans participation de la commune : les bénéficiaires prendront à leur charge les frais d’installation (22.50 €). Le Conseil municipal retient la deuxième solution et autorise le maire à signer la convention correspondante.

· Donne lecture de la lettre de Mme COASSIN, institutrice de l’école élémentaire, qui sollicite des rondes régulières des policiers municipaux sur le parking du Stade Municipal.  Monsieur SAURY traitera sa demande.
· Donne lecture des remerciements de M. et Mme ALFRED Robert pour le colis qu’ils ont reçu du CCAS.

· Fait part de la demande de la Communauté de Communes pour la désignation d’un ou plusieurs pour faire partie du comité de gestion de l’école de musique. En effet, la CDC mène une réflexion sur les moyens de la reprendre après le retrait de la Communauté de Communes Cabardès Montagne Noire et celui probable de la Communauté de communes de L’Alarice (Délibération en date du 15/06). Monsieur CHAPET et Monsieur SARRAUTE se porte volontaire.
· De la date prévue pour le repas annuel des élus et du personnel communal : 19 Juin 2009

Mme CLARY informe qu’un voyage est prévu le Lundi 8 Juin prochain à Trassanel pour les élèves de la classe de Mme MALBLANC. Le bus de la mairie est mis à leur disposition. Un encas et des boissons sont prévus. Est-il possible que la mairie le prenne en charge. Accord du  CM

Séance levée à 0 H 10
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